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Boston
Boston est surtout connue pour ses prestigieuses universités
d’Harvard et du MIT. La capitale du Massachusetts est le
berceau de l’Amérique, une des plus vieilles villes du nouveau
continent, la plus européenne du pays et qui a gardé dans son
centre-ville la plupart de ses bâtiments historiques.

Heureux qui comme les LIONS projettent un beau voyage…

 Venez Amis LIONS, par-delà l’océan, à quelques encablures de NEW-YORK
(350 kms au nord, ce n’est rien dans cette immensité). Partons à la découverte de la capitale du Massachusetts,
BOSTON, siège de la 105ème Convention Internationale LIONS.
BOSTON, ville de contraste, berceau des Etats-Unis et à la pointe des technologies, contraste à la fois
architectural et culturel.
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Cher(e)s Ami(e)s Lions et Léo,

A l’occasion de la 105ème convention Internationale, c’est la ville de Boston qui a été choisie par Oakbrook.
Boston, située en Nouvelle Angleterre et capitale du Massachussetts, est une ville de bord de mer sur l’océan
Atlantique qui vous attirera par ses multiples facettes. Terre de contrastes où se côtoient des édifices datant de
l’époque coloniale jouxtant d’énormes buildings tout de verre revêtus.
Vous apprécierez, dans les restaurants typiques l’une des spécialités culinaires préparées de multiple façons qu’est le
homard.

La participation à une convention internationale est l’un des moments forts dans la vie d’un Lions. C’est l’occasion de faire de
magnifiques rencontres avec tous les Amis Lions venus de tous les continents. 
Les temps forts sont :
·La parade qui se tiendra autour de Boston Common, véritable poumon vert en plein centre-ville,
·Les Assemblées générales qui rythment notre vie de Lions,
·La passation de pouvoirs qui verra l’accession de Patty Hill à la fonction de Présidente Internationale,
·La soirée française et la soirée des districts.
Les membres du conseil que j’ai l’honneur de représenter seront heureux de vous y accueillir et nous pourrons ainsi accompagner nos
Amis du Conseil 2024-2025 à prendre alors leurs fonctions.

Avec toute mon amitié, Alain Dreyfus
Président du Conseil des gouverneurs  2022-2023

DM 103

Vanessa Horrod
Gouverneur 2022-2023  District  Sud -Ouest

Chargée des relations internationales

L’histoire architecturale de BOSTON est, à l’instar de sa population, fort dense. Les Bostoniens sont fiers de leurs monuments tels
Old North Church, Old States House et la Boston Public Library qui comptent parmi les plus anciens édifices du pays. Sans oublier
Fanway Park, le fameux Freedom Trail et un plongeon dans l’histoire des sorcières de Salem. Deux entités contribuent à faire de ce
territoire un des vecteurs majeurs de la puissance étasunienne dans le monde : Harvard, et le M.I.T. (Massachusetts Institute of
Technology). La notion d’excellence reste le moteur de ces deux universités.
Fidèle à l’ancestrale tradition, la parade des LIONS venus de plus 200 pays sera un point d’orgues de cette Convention.
Les accompagnants se voient proposer un programme attractif, riche de diversités… Harvard, Salem, croisière pour l’observation de
baleines… les Lions Français pourront découvrir lors d’extensions de voyage en aval de la Convention la Nouvelle Angleterre, New-
York, Philadelphie, Washington, Miami et les Bahamas…
Nos diversités culturelles, emportées par un formidable élan LIONS, la joie des retrouvailles seront, à n’en pas douter, vectrices
d’énergie positive, débats et mutualisation d’idées… conférant aux valeurs du Lionisme toute leur noble signification.

Ensemble nous sommes plus forts. Ensemble, tout est possible.
Unis dans un même élan de cœur, de solidarité, d’écoute et de don de soi, la planète LIONS sans Frontière sera sublimée par la
présence du plus grand nombre à BOSTON.



Vendredi 07 Juillet 2023
10h00 - 17h00 : Ouverture du hall d'exposition Boston Convention Center

Programme
Convention Internationale 105e

Samedi 08 Juillet 2023

Dimanche 09 Juillet 2023

Programme officiel des manifestations du vendredi 07 juillet au mardi 11 juillet 2023
Programme prévisionnel sous réserve de modifications
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09h00 - 13h00 : Parade des Nations
10h00 - 17h00 : Ouverture du hall d'exposition (Boston Convention Center)
15h00 - 16h00 : Séance administrative (Boston Convention Center)
18h00 - 20h00 : Spectacle International (Boston Convention Center)

10h00 - 12h00 : Séance plénière d'ouverture, discours du président, cérémonie des drapeaux, nomination du troisième vice-
président (Boston Convention Center)
10h00 - 17h00 : Ouverture du hall d'exposition (Boston Convention Center)
12h00 - 17h00 : Certification et scrutin (Boston Convention Center)
12h30 - 14h30 : Déjeuner 
14h00 - 17h00 : Séminaires (Boston Convention Center)

Lundi 10 Juillet 2023
10h00 - 12h00 : Deuxième séance plénière, service commémoratif, session de la LCIF, conférencier d'honneur (Boston Convention
Center)
10h00 - 17h00 : Ouverture du hall d'exposition (Boston Convention Center)
10h00 - 17h00 : Certification et scrutin (Boston Convention Center)
13h30 - 17h00 : Séminaires (Boston Convention Center)

Mardi 11 Juillet 2023
07h30 - 09h30 : Ouverture du hall d'exposition (Boston Convention Center)
07h30 - 09h30 : Certification et scrutin (Boston Convention Center)
10h00 - 12h00 : Séance plénière de clôture (Boston Convention Center)
Intronisation du Président International 2023-2024, cérémonie du drapeau des Nations Unies
Intronisation des gouverneurs de district 



Informations pratiques
INFORMATIONS ET RÉSERVATIONS
L'agence ESCAPADES met à votre disposition deux personnes qualifiées pour faciliter les démarches nécessaires à votre inscription. Vos
interlocuteurs sont joignables du lundi au vendredi de 09h00 à 18h00. (sauf vendredi 17h00)

CONTACTS :   
Laurence Proust, chargée de projets : laurence.proust@escapades.fr / 02 38 54 73 32
Tiphany Déchard, forfaitiste expérimentée et chargée de promotion : tiphany.dechard@escapades.fr / 02 38 54 73 35

REUSSIR SA CONVENTION
Nous devons recevoir votre inscription avant le 01 mars 2023 accompagnée du 1er acompte. 
Au-delà du 01 mars 2023, vous pourrez continuer à vous inscrire en fonction des places d’avion et des chambres disponibles. Seules les demandes
d’inscription accompagnées du chèque d’acompte correspondant seront prises en compte. Attention: après cette date, vous ne pourrez plus
bénéficier du tarif groupe aérien négocié et votre réservation sera effectuée au tarif individuel disponible. 
Le nouveau prix du voyage vous sera alors proposé. C'est le Siège du Lions Clubs International qui fixe de manière stricte: • Les délais de
réservation, d’inscription et de paiement. • L’attribution du logement pendant la Convention (affectation des chambres dans les hôtels sélectionnés
pour la délégation française). • Les prix des hôtels de la Convention. • Le droit d’inscription à la Convention (hospitality book): 175 USD par
personne jusqu’au 13 janvier 2023, 250 USD par personne jusqu’au 30 juin 2023 et 325 USD par personne sur place. 
Le DM 103 qui fixe en outre les conditions suivantes: • Le prix des voyages proposés pour la Convention internationale doit inclure tous les frais
inhérents à la préparation et à la réalisation de ces voyages, notamment frais de traitement et d’envoi des dossiers, encadrement et assistance sur
place pour les différentes manifestations de la délégation. • Les prix des services fournis pendant la Convention sont soumis à l’approbation du
Conseil des gouverneurs, l’agence ne prenant aucun bénéfice sur ces services. • Le calcul du prix des voyages a été fixé sur une parité monétaire de
1$ = 1,030626€ et sur la base d’un minimum de vingt-cinq participants sur les excursions et extensions touristiques. À noter: un possible surcoût lié
au coût du carburant et des taxes d’aéroport, de sécurité.

DÉCOUVREZ LES USA
Vous souhaitez une excursion et /ou extension en totale liberté n'hésitez pas à contacter l'agence Escapades, nous pourrons créer votre programme
sur-mesure.

INFORMATIONS
- A réception de votre inscription, vous recevrez votre premier bulletin d'informations
- Le 01 mars 2023 : clôture des inscriptions. A cette date l'ensemble des inscriptions doit être transmis au siège International.
- Fin avril 2023, nouvel envoi reprenant les informations sur Boston, sur la préparation au déplacement, sur la tenue pour la Parade, sur le
programme détaillé de la Convention.
- Début juin 2023, vous recevrez la facture définitive reprenant l'ensemble des prestations que vous avez souscrites.
La facture sera à régler en totalité dans les meilleurs délais avant le 07/07/2023.
- Fin- juin 2023, vous recevrez votre carnet de voyage, comprenant le programme détaillé de la Convention, les informations concernant vos vols,
votre séjour dans les hôtels, une documentation sur les régions visitées, des étiquettes bagages.

FORMALITÉS
Les personnes titulaires d’un passeport électronique ou biométrique peuvent bénéficier du programme d’exemption de visa (VWP) qui permet aux
ressortissants français d’accéder au territoire américain sans visa, mais avec une autorisation électronique de voyage (ESTA). Le ressortissant français
qui se rend aux États-Unis par la voie aérienne doit obligatoirement solliciter, via Internet, une autorisation électronique de voyage avant le départ
(Electronic System for Travel Authorization - ESTA). L’ESTA peut être obtenue en répondant aux questions posées sur le site Internet
(multilingue), seul site habilité par les autorités américaines et permettant un paiement en ligne par carte bancaire. Le formulaire est à renseigner en
langue anglaise, mais les instructions sont disponibles en langue française. La demande d’autorisation peut être déposée à tout moment avant le
voyage. On recommande cependant d’effectuer cette formalité au moins 72 heures avant le départ.
Les voyageurs qui se sont rendus en Iran, Irak, Syrie, Libye, Somalie, Yémen ou au Soudan depuis le 1er mars 2011 et les personnes ayant la
nationalité iranienne, irakienne, soudanaise ou syrienne ne peuvent pas bénéficier du régime d’exemption de visa.
Ces personnes doivent solliciter un visa B1/B2 valable, selon les cas, plusieurs années auprès des autorités diplomatiques et consulaires américaines.
Compte tenu des délais de délivrance, il est recommandé d’anticiper ces démarches qui peuvent prendre plusieurs semaines. Les voyageurs qui se
sont rendus à Cuba depuis le 12 janvier 2021 ou qui désirent y voyager avant un séjour aux Etats-Unis ne peuvent pas bénéficier du régime de
l’ESTA et doivent obligatoirement faire une demande de visa auprès d’un consulat américain avant d’entreprendre un voyage aux Etats-Unis, et ce,
même s’ils bénéficient d’un ESTA précédemment approuvé, sous peine de voir celui-ci annulé par les agents de la police aux frontières (Customs
and Border Protection) lors de l’entrée sur le sol américain, ou de faire l’objet une décision de refus d’embarquement. 

SANTÉ
Depuis le 8 novembre 2021, les voyageurs de 18 ans et plus à destination des États-Unis par voie aérienne doivent obligatoirement présenter une
preuve de vaccination complète contre le Covid-19 pour être autorisés à embarquer.
Par ailleurs, tous les voyageurs devront remplir, avant de voyager, une attestation relative à leur statut vaccinal.

Il est vivement recommandé de consulter régulièrement le site de l’ambassade des États-Unis en France,
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/etats-unis/#entree, https://www.traveldoc.aero/
Formalités ressortissants étrangers : se renseigner auprès des autorités compétentes.

Formalités et santé sous réserve de modification jusqu'au jour du départ.
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Plan et Hôtels

Symbole légendaire du centre-ville de Boston depuis
1855, l'Omni Parker House possède le charme, l’âme
et l'élégance du vieux monde accompagnés de toutes
les commodités modernes d'un établissement de
classe mondiale. L'hôtel où séjourna entre autre
Martin Luther King, est niché au cœur du centre-
ville de Boston, le long du Freedom Trail et au pied
de Beacon Hill, de Boston Common, de Quincy
Market et de Faneuil Hall Marketplace.

Hotel Omni Parker House 4*

Le Boston Convention and Exhibition Center (BCEC)
accueillera l'ensembles des manifestations de la Convention. Il
fait partie des plus grands centres d'exposition du nord-est des
États-Unis.
Le centre est situé sur Summer Street, près du front de mer de
South Boston.

Boston Convention and Exhibition Center

Situé dans le Seaport District, le Seaport Hotel surplombe le
front de mer et le port de Boston. Il est l'endroit idéal pour
séjourner, à 5' à pied du centre des congrès et avec un accès
facile aux meilleures attractions de Boston et à l'aéroport
international de Logan. Le décor d'inspiration résidentielle de
l'hôtel vous fait vous sentir chez vous dans ce quartier
dynamique. Il sera l'hôtel officiel de la délégation du DM103.

Boston Seaport Hotel 4*

Le Courtyard Boston Downtown/North Station,
hôtel moderne et sophistiqué est situé à Boston, à 2
minutes à pied de la station de métro North Station
que vous pourrez utiliser pour vous rendre au Boston
Convention Center (1 changement à faire) et du TD
Garden, domicile des Boston Celtics et des Boston
Bruins. À environ 8 minutes de marche de la Old
North Church, l'établissement se trouve également à
proximité du Quincy Market.
L'hôtel sert un petit-déjeuner américain tous les
matins. Vous pourrez également y dîner et prendre
un verre.

Hotel The Courtyard by Marriott
Downtown - North Station 3*
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"Promotion"
MISSION

Le prix comprend :
L'assistance au départ et à l'arrivée sur Paris et Boston, le transport aérien Paris-Dublin-Boston-Dublin-Paris en classe économique sur la compagnie Aer Lingus, les taxes
aéroport connues à ce jour (356€) et révisables, le port des bagages à l'hôtel, un séjour de 4 nuits à l'hôtel The Courtyard by Marriott- Downtown, North station 3* base
chambre double, les petits déjeuners, un représentant francophone pendant toute la durée de la Convention, la remise du badge de la Convention (hospitality book),
l'assurance assistance et rapatriement.

Le prix ne comprend pas :
Les manifestations du DM 103, le supplément pour un acheminement depuis une ville de province (train et avion), les déjeuners et diners, les boissons, les extras et
dépenses personnelles, les pourboires, les excursions sur place, les assurances annulation et protection sanitaire. Toutes prestations non mentionnées dans le prix
comprend.

Du 07 au 11 juillet 2023
6 jours / 4 nuits

6 jours / 4 nuits 
Départ de Paris
Vols via Dublin, Aer Lingus
Hôtel The Courtyard by Marriott-
Downtown, North Station 3*

2 057 €

Supplément chambre individuelle : 
 +375€

Par personne en chambre double

Vendredi 07 juillet 2023 :
Convocation à l'aéroport de Paris, enregistrement et
embarquement. Envol pour Boston.
Transfert et installation à l'hôtel The Courtyard by Marriott-
Downtown, North Station 3* pour 4 nuits.
Nuit.

Du samedi 08 au lundi 10 juillet 2023 : BOSTON
Participation aux manifestations de la 105ème Convention
Internationale des Lions Clubs.
Séjour libre.
Petits déjeuners et nuits inclus.

Mardi 11 juillet 2023 : BOSTON - vol vers la France
Petit déjeuner puis cérémonie de clôture de la 105ème
Convention Internationale.
Convocation pour le transfert vers l'aéroport de Boston.
Enregistrement et embarquement.
Envol vers Paris. Nuit à bord.

Mercredi 12 juillet 2023 : PARIS
Arrivée à Paris.
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Possibilité mission 

"village-village sans transport" 

Nous interroger



"Convention"
MISSION
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Le prix comprend :
L'assistance au départ et à l'arrivée sur Paris et Boston, le transport aérien Paris-Boston-Paris en classe économique sur la compagnie Air France, les taxes aéroport
connues à ce jour (356€) et révisables, le port des bagages à l'hôtel, un séjour de 4 nuits à l'hôtel Omni Parker 4* base chambre double, les petits déjeuners, un
représentant francophone pendant toute la durée de la Convention, la participation aux manifestations du DM 103 prévues, la remise du badge de la Convention
(hospitality book), les assurances assistance rapatriement.

Le prix ne comprend pas :
Le supplément pour un acheminement depuis une ville de province (train et avion), les déjeuners et diners (sauf diner des Districts), les boissons, les extras et dépenses
personnelles, les pourboires, les excursions sur place, les assurances annulation et protection sanitaire. Toutes prestations non mentionnées dans le prix comprend.

Du 07 au 11 juillet 2023
6 jours / 4 nuits

6 jours / 4 nuits 
Départ de Paris
Vols directs Air France
Hôtel Omni Parker 4*, Centre-ville

2 700 €

Supplément chambre individuelle : 
 +602€

Par personne en chambre double

Vendredi 07 juillet 2023 :
Convocation à l'aéroport de Paris, enregistrement et
embarquement. Envol pour Boston.
Transfert et installation à l'hôtel Omni Parker 4* pour 4 nuits.
Nuit.

Du samedi 08 au lundi 10 juillet 2023 : BOSTON
Participation aux manifestations de la 105ème Convention
Internationale des Lions Clubs.
Séjour libre.
Petits déjeuners et nuits inclus.

Mardi 11 juillet 2023 : BOSTON - vol vers la France
Petit déjeuner puis cérémonie de clôture de la 105ème
Convention Internationale.
Convocation pour le transfert vers l'aéroport de Boston.
Enregistrement et embarquement.
Envol vers Paris. Nuit à bord.

Mercredi 12 juillet 2023 : PARIS
Arrivée à Paris.

Possibilité mission 

"village-village sans transport" 

Nous interroger



"Confort  "
MISSION
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6 jours / 4 nuits 
Départ de Paris
Vols directs Air France
Hôtel Seaport 4*, à proximité du centre
des Congrès

2 714 €

Supplément chambre individuelle : 
 +568€

Par personne en chambre double

Vendredi 07 juillet 2023 :
Convocation à l'aéroport de Paris, enregistrement et
embarquement. Envol pour Boston.
Transfert et installation à l'hôtel Seaport 4* pour 4 nuits.
Nuit.

Du samedi 08 au lundi 10 juillet 2023 : BOSTON
Participation aux manifestations de la 105ème Convention
Internationale des Lions Clubs.
Séjour libre.
Petits déjeuners et nuits inclus.

Mardi 11 juillet 2023 : BOSTON - vol vers la France
Petit déjeuner puis cérémonie de clôture de la 105ème
Convention Internationale.
Convocation pour le transfert vers l'aéroport de Boston.
Enregistrement et embarquement.
Envol vers Paris. Nuit à bord.

Mercredi 12 juillet 2023 : PARIS
Arrivée à Paris.

Le prix comprend :
L'assistance au départ et à l'arrivée sur Paris et Boston, le transport aérien Paris-Boston-Paris en classe économique sur la compagnie Air France, les taxes aéroport
connues à ce jour (356€) et révisables, le port des bagages à l'hôtel, un séjour de 4 nuits à l'hôtel Seaport 4* base chambre double, les petits déjeuners, un représentant
francophone pendant toute la durée de la Convention, la participation aux manifestations du DM 103 prévues, la remise du badge de la Convention(hospitality book), les
assurances assistance rapatriement.

Le prix ne comprend pas :
Le supplément pour un acheminement depuis une ville de province (train et avion), les déjeuners et diners (sauf diner des Districts), les boissons, les extras et dépenses
personnelles, les pourboires, les excursions sur place, les assurances annulation et protection sanitaire. Toutes prestations non mentionnées dans le prix comprend.

Du 07 au 11 juillet 2023
6 jours / 4 nuits

Possibilité mission 

"village-village sans transport" 

Nous interroger



de la France

Samedi 08 juillet 2023 :
Petit déjeuner de la France avant la
parade

Dimanche 09 juillet : en soirée
Réception de la France

Lundi 10 juillet : en soirée
Diner des districts du DM 103

MANIFESTATIONS
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Inclus dans les forfaits missions
"convention et confort"
En option pour la mission

promotion



Excursions
SAMEDI APRES-MIDI : VISITE A PIED DU FREEDOM TRAIL EN DEMI JOURNEE (04
HEURES) - 16€/pers Guide francophone inclus.
Se promener le long du Freedom Trail, c’est découvrir les monuments et bâtiments majeurs de la ville : le
Massachusetts State House (le grand bâtiment au dôme doré, c’est possible d’entrer à l’intérieur et de voir la
chambre des Représentants surmontée d’une morue en bois !), les cimetières, la Old State House – l’un des
plus vieux bâtiments publics du pays, reconnaissable avec le lion et la licorne sur le toit, le quartier italien –
le North End. 

DIMANCHE : VISITE DE VILLE AVEC VISITE DE L’UNIVERSITE DE HARVARD (04
HEURES) - 60€/pers Autocar et guide francophone inclus.
La ville de Boston est un berceau historique et culturel des États-Unis. Fondée par les colons anglais au
XVIIe siècle, elle est l’une des villes les plus anciennes du continent. Elle fut également le premier port
d’importance majeure lors de l’époque industrielle et a vu naître la première université aux USA. Situé à
Cambridge de l’autre côté de la rivière et fondé en 1636, Harvard est le plus ancien établissement supérieur
des USA. Sa renommée est mondiale et il détient le titre de l’Université la plus riche au monde.

NEW ENGLAND WHALE WATCHING (Baleines) - 115€/pers 
DEPART 10h00 le matin 
La croisière d’observation des baleines à Boston*, d’avril à octobre. Vous partez pour 3 heures à bord d’un
catamaran. 
1 heure de trajet, 1 heure d’observation, puis 1 heure de trajet de retour.

LUNDI : VISITE DU MUSEE DES SORCIERES DE SALEM (04 HEURES) - 85€/pers Autocar et
guide francophone inclus.
Il faut remonter au 17è siècle, imaginez-vous une petite ville isolée au bord de l’océan et au milieu des bois :
c’est Salem. Tituba, la domestique noire d’une famille de pasteurs aime raconter des histoires effrayantes aux
filles de la famille; les jeunes filles manifestent des signes comme quoi elles seraient « possédées ». D’autres
femmes du village se mettent à avoir les mêmes symptômes, on les met en prison, puis on les juge coupables
de sorcellerie.

LUNDI : BOSTON A NEWPORT AVEC VISITE DE LA MANSION THE BREAKERS (08
HEURES) - 205€/pers Autocar et guide francophone inclus.
En route pour NEWPORT avec la visite de la plus grande résidence d’été de Newport. The Breakers est en
effet un palais de style Renaissance italienne de 70 pièces. Ce château était celui de Cornelius Vanderbilt II,
dont le grand-père, avait fait fortune dans les bateaux à vapeur et les chemins de fer  Tandis que la demeure
abrite des passages secrets pour le personnel, l’intérieur est décoré avec grand luxe: tapisseries de soie,
cheminées de marbre, boiseries en noyer sculptées, plafonds ornés d’or, colonnes en albâtre rose, les
robinetteries...

DIMANCHE : VISITE BATEAU THE USS CONSTITUTION ET SON MUSEE - 75€/pers Autocar
et guide francophone inclus.
Montez à bord du USS Constitution, le «navire d’État des États-Unis», et rencontrez les marins en service
actif qui font partie de son héritage aujourd’hui. et une vaste collection d’artéfacts amusants pour tous les
âges. Idéalement situé sur le Freedom Trail, découvrez par vous-même pourquoi le navire et le musée sont
toujours considérés comme une attraction «à voir absolument» à Boston.

MUSEUM OF FINE ARTS - 35€/pers 
Le musée des Beaux-Arts de Boston possède des collections extrêmement diverses et variées, qui s’étale de l’art antique égyptien à l’art
asiatique, en passant par les arts européens et américains. Ce sont alors aujourd’hui 450,000 œuvres d’art qui le complètent, admirées par
plus d’1 million de visiteurs tous les ans.

ISABELLA STEWART GARDNER MUSEUM - 30€/pers 
Les collections présentent des pièces datant notamment de la Rome antique, de la Renaissance italienne, et jusqu’au 19ème siècle avec des
œuvres uniques de Rembrandt, Botticelli, Degas, Manet ou encore Michel-Ange. C’est ici que le 1er Matisse est rentré dans une
collection privée américaine. Il y trône depuis dans la Chambre Jaune du musée. Parmi les tableaux, on peut notamment admirer un
autoportrait de Rembrandt, à 23 ans et l’Hercule de Piero Della Francesca.

TARIFS BASE 25 PERSONNES MINIMUM, pré-inscriptions recommandées

RÉSERVATION SUR PLACE, billetterie individuelle
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EXTENSION

Mardi 11 Juillet 2023 : BOSTON - NEW YORK
Cérémonie de clôture de la 105ème Convention Internationale
puis transfert vers l'aéroport de Boston. Assistance pour l'envol
vers New York. Arrivée à l’aéroport de New York et accueil par
notre guide francophone local. Transfert à l’hôtel et installation,
fin de journée libre. Diner libre et logement.

Mercredi 12 Juillet 2023 : NEW YORK
Petit déjeuner américain
Visite de la Statue de la Liberté, symbole de l’Amérique pour les
millions d’immigrants qui sont arrivés en bateaux à New York. 
 Puis départ vers Ellis Island, le très fameux centre
d’immigration par lequel tous les immigrants ont transité en
arrivant aux USA au siècle dernier. Ce musée est plein de
témoignages de ces familles transplantées, il est passionnant et
émouvant. 
Déjeuner chinois puis tour de ville de Manhattan 
Vous découvrirez les quartiers de Wall Street où se trouvent
Soho, Greenwich Village, Central Park, le Lincoln Center,
Rockefeller Plaza, le Shopping District et la 5ème Avenue,
Chinatown, Little Italy et le Mémorial du 11.09. Diner au
Bubba Gump (sodas inclus)
Logement.

Jeudi 13 Juillet 2023 : NEW YORK
Petit déjeuner américain
Tour de Brooklyn : A partir de ce “borough” on a une vue
panoramique des gratte-ciels de Manhattan. Le guide fera un
commentaire durant la durée de la visite et fera des arrêts
présentant de l’intérêt. Déjeuner japonais. Balade a pied dans
Central Park. Diner typique BBQ. Logement.

Vendredi 14 Juillet 2023: NEW YORK – PAYS AMISH -
PHILADELPHIE
Petit déjeuner américain
Départ pour la Pays Amish et visite d’une ferme. Faites le tour
d'une maison autrefois habitée par les Amish et visitez une ferme
de 15 acres remplie d'animaux. Déjeuner sur place.
Continuation vers Philadelphie et visite de la ville.
Installation à l’hôtel. Diner et nuit.

Samedi 15 Juillet 2023 : PHILADELPHIE -
WASHINGTON
Petit déjeuner américain

Du 11 au 17 juillet 2023
7 jours /  6 nuits

Séjour New York -
Philadelphie - Washington

Le prix comprend :
Le transport aérien Paris-Boston-Paris en classe économique sur la compagnie Air
France et Delta Airlines, les taxes aéroport connues à ce jour (356€) et révisables, le
séjour en hôtel 3* et 4* base chambre double, le transport en autocar avec guide
francophone, le port des bagages à l'hôtel, les repas selon programme, les visites
mentionnées, les taxes et services, les assurances assistance rapatriement.

Le prix ne comprend pas :
Les boissons, les repas non mentionnés les extras et dépenses personnelles, les
pourboires au guide et chauffeur (8$/pers./jour), les assurances annulation et
protection sanitaire. Toutes prestations non mentionnées dans le prix comprend.

Visite guidée de Washington : Les bâtiments publics (vu
d’extérieur) les plus connus des États-Unis : la Maison Blanche,
le Mémorial au président Lincoln et ses 36 imposantes colonnes,
la Cour Suprême et le Capitole où siège le Congrès des États-
Unis. Déjeuner typique au Hard Rock Cafe. Visite du cimetière
d’Arlington où sont enterrés les héros et le président J. F.
Kennedy. Diner et nuit 

Dimanche 16 Juillet 2023 : WASHINGTON
Petit déjeuner américain
Journée libre pour une découverte personnelle de la ville.
Déjeuner libre. Diner et nuit.

Lundi 17 Juillet 2023: WASHINGTON - PARIS
Petit déjeuner américain
Transfert à l’aéroport de Washington et assistance à
l’embarquement par notre guide francophone local puis envol
vers Paris.

Mardi 18 Juillet 2023 : PARIS
Arrivée à Paris

Extension et Mission Promotion :  4 292€
Supplément chambre single : 1 288€

Extension et Mission Convention :  4 919€
Supplément chambre single : 1 533€

Extension et Mission Confort : 4 933€
Supplément chambre single : 1 497€

 
Prix par personne (base 25 personnes minimum)
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Séjour Miami - Bahamas
EXTENSION

Mardi 11 Juillet 2023 : MIAMI
Cérémonie de clôture de la 105ème Convention Internationale
puis transfert vers l'aéroport de Boston. Assistance pour l'envol
vers Miami. Arrivée à l’aéroport de Miami et accueil par notre
guide francophone local
Transfert à l’hôtel et installation, fin de journée libre
Diner libre
Logement

Mercredi 12 Juillet 2023 : MIAMI
Petit déjeuner continental deluxe
Visite des Everglades et tour en airboat. Une végétation
luxuriante d'acajous, de cyprès, de mangroves, de palmiers, de
chênes verts, de lauriers et d'autres plantes résistant au sel
recouvre les nombreux îlots présents dans les Everglades. La
faune est particulièrement riche : pumas, ratons laveurs,
flamants, pélicans, aigles, lamantins, alligators ainsi que plus de
300 espèces d'oiseaux. 
Déjeuner typique dans le quartier cubain.
Tour de ville de Miami 04 heures : Grande cité internationale
aux quartiers à identité bien définie : Miami est souvent associée
avec Miami Beach, connue pour son quartier Art Déco (un des
plus grands quartiers classé Monument Historique aux Etats-
Unis)
Diner et nuit à l'hôtel

Jeudi 13 Juillet 2023 : MIAMI
Petit déjeuner continental deluxe
Notre guide vous emmènera a Bayside : joli petit centre
commercial en plein air, vous y prendrez un bateau qui vous
emmènera faire le tour des Iles des Milliardaires et vedettes de
cinéma : vous pourrez y découvrir la villa de Madonna, Ricky
Martin, Tommy Mottola, …
Déjeuner puis après-midi shopping a Bayside
Diner et nui à l'hôtel

Vendredi 14 Juillet 2023 : MIAMI – CROISIERE
BAHAMAS
Petit déjeuner continental deluxe
Transfert au port a 11h30, embarquement a bord du
FREEDOM OF THE SEAS – ROYAL CARIBBEAN
Déjeuner a bord
Départ du bateau à 16h30
Diner à bord et nuit

Du 11 au 17  juillet 2023
7 jours / 6 nuits

Le prix comprend :
Le transport aérien Paris-Boston-Miami-Paris en classe économique sur la
compagnie Air France, les taxes aéroport connues à ce jour (356€) et révisables, le
séjour en hôtel 4* The Gates South Beach base chambre double, le logement en
cabine vue mer pendant la croisière, taxes portuaires et pourboires inclus, le
transport en autocar avec guide francophone, le port des bagages à l'hôtel, les repas
selon programme, les visites mentionnées, les taxes et services, les assurances
assistance rapatriement.

Le prix ne comprend pas :
Les boissons, les repas non mentionnés les extras et dépenses personnelles, les
pourboires au guide et chauffeur (8$ /pers./jour), les assurances annulation et
protection sanitaire. Toutes prestations non mentionnées dans le prix comprend.

Samedi 15 Juillet 2023 : COCOCAY de 07h00 a 17h00
Petit déjeuner 
Déjeuner & Diner à bord
Nuit

Dimanche 16 Juillet 2023 : NASSAU de 08h00 a 17h00
Petit déjeuner 
Déjeuner & Diner à bord
Nuit

Lundi 17 Juillet 2023: MIAMI - PARIS
Petit déjeuner 
Débarquement de la croisière vers 08h30 le matin, transfert a
Dolphin Mall pour les derniers achats, temps libre jusqu’ au
transfert
Transfert à l’aéroport de Miami et assistance à l’embarquement
par notre guide francophone local

Mardi 18 juillet 2023 : PARIS
Arrivée à Paris.

Extension  et Mission Promotion : 3 961€
Supplément chambre single : 1 595€

Extension  et Mission Convention : 4 588€
Supplément chambre single : 1 840€

Extension  et Mission Confort : 4 602€
Supplément chambre single : 1 804€

 
Prix par personne (base 25 personnes minimum)
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Séjour Nouvelle - Angleterre
EXTENSION

Mardi 11 Juillet 2023 : BOSTON - CAPE COD
Récupération du groupe par notre guide francophone local a
Boston vers 14h00
Transfert à Cape Cod : Sur ses 500km de littoral, Cape Cod a
préservé l’authenticité de ses villages de pêcheurs, ses ports, ses
falaises et ses plages de sable blanc. La faune et la flore du
National Seashore font le bonheur des amoureux de la nature.
et installation à l’hôtel , fin de journée libre. Diner.
Logement a l’hôtel COURTYARD CAPE COD ***sup ou
similaire

Mercredi 12 Juillet 2023 : CAPE COD – MARTHA
VINEYARD – CAP COD
Petit déjeuner américain
La Nouvelle-Angleterre affiche depuis toujours un charme
discret et bien à elle. Au bout de péninsule de Cape Cod, la
petite île de Martha’s Vineyards a su encore davantage garder
une authenticité et une beauté si chère à la famille Kennedy.
Des plages de sable blanc, des maisons en pain d’épice, des
villages insulaires typiques, on vous emmène en balade à
bicyclette à Martha’s Vineyards.
Départ en bus jusqu’ au ferry, puis récupération de votre
location de vélo. Déjeuner.
La beauté de l’ile s’apprécie encore mieux dans ce cas, au travers
des ruelles fleuries, des sentiers de bord de mer et des 55 km de
pistes cyclables. En été, la population passe de 15 000 à 100 000
et là, le vélo devient vraiment nécessaire.
Retour a l’hôtel en fin d’après midi. Diner 
Logement à l’hôtel.

Jeudi 13 Juillet 2023 : CAPE COD – PROVINCETOWN –
CAP COD
Petit déjeuner américain
Départ pour Provincetown, ou un arrêt sera effectue aux
monuments commémoratifs Kennedy et au centre des visiteurs
de Salt Marsh. 
Provincetown reste l’endroit où les 102 « pilgrims » anglais du
Mayflower ont foulé le sol américain en novembre 1620.
Initialement prévu d’accoster sur les bords de l’Hudson, une
tempête a obligé le célèbre navire à dévier de trajectoire, et jeter
l’ancre à Cape Cod. 
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Du 11 au 14  juillet 2023
4 jours / 3 nuits

Le prix comprend :
Le transport aérien Paris-Boston-Paris en classe économique sur la compagnie Air
France, les taxes aéroport connues à ce jour (356€) et révisables, le séjour à l'hôtel
COURTYARD CAPE COD ***sup ou similaire base chambre double, le transport
en autocar avec guide francophone, le port des bagages à l'hôtel, les repas selon
programme, les visites mentionnées, les taxes et services, les assurances assistance
rapatriement.

Le prix ne comprend pas :
Les boissons, les repas non mentionnés les extras et dépenses personnelles, les
pourboires au guide et chauffeur (8$ /pers./jour), les assurances annulation et
protection sanitaire. Toutes prestations non mentionnées dans le prix comprend.

Un monument célèbre l’arrivée des passagers du Mayflower, et,
du haut de ses 76m, la vue panoramique sur les dunes de sable et
le port est magnifique.
Déjeuner puis excursion observation des baleines, puis retour en
fin de journée à l’hôtel
Diner
Logement à l’hôtel.

Vendredi 14 Juillet 2023 : CAPE COD – BOSTON - PARIS
Petit déjeuner américain
Départ pour la visite d’une ferme de Cranberry, puis
continuation sur Boston ou nous ferons un arrêt pour le
déjeuner
Transfert à l’aéroport de Boston et assistance à l’embarquement
par notre guide francophone local.

Samedi 15 Juillet 2023 : PARIS
Arrivée à Paris

Extension  et Mission Promotion : 4 151€
Supplément chambre single : 980€

Extension  et Mission Convention : 4 778€
Supplément chambre single : 1 225€

Extension  et Mission Confort : 4 792€
Supplément chambre single : 1 188€

 
Prix par personne (base 25 personnes minimum)



ESCAPADES
Agence de voyages

16 Rue Adolphe Crespin, 45000 ORLEANS
Tél. 02 38 54 60 00 | contact@escapades.fr

www.escapades.fr
LIC. IM045120002



MOYEN DE PAIEMENT
Je règle par chèque, à l'ordre d'ESCAPADES. Je joins un règlement de 30% d'acompte du montant total du voyage.
Je règle par carte de crédit (VISA ou Mastercard uniquement). L'inscription devra se faire soit en ligne en utilisant le
paiement sécurisé soit par téléphone.

COORDONNÉES 
Nom et prénom : _______________________________________________________________________
Club  : _______________________________ District : _________________________________________ 
Adresse: _______________________________________________________________________________
Code postal :___________________________ Ville : __________________________________________
Adresse de facturation (si différente) : ______________________________________________________
Code postal :___________________________ Ville : __________________________________________
Téléphone: ___/___/___/___/___  Email : ___________________________________________________

ACCOMPAGNANT(S) - préciser si membre d'un club Lions 
Nom et prénom : ______________________________________________________________________
Club : _______________________________ District : ________________________________________ 
Nom et prénom : ______________________________________________________________________
Club : _______________________________ District : ________________________________________ 

IMPORTANT
Avez-vous déjà participé à une convention internationale ?  Oui    Non
Souhaitez-vous un préacheminement en avion ou train depuis une ville de province ?  Oui  Non
Si oui, merci de préciser la ville de départ : _____________________________________________                        

BULLETIN INSCRIPTION 105e
105ème Convention Internationale du Lions Club International - BOSTON 2023

Informations et bulletin à retourner :
Agence de voyages ESCAPADES
16 Rue Adolphe Crespin, 45000 ORLEANS
tél. 02 38 54 73 35  | tiphany.dechard@escapades.fr
tél. 02 38 54 73 32  | laurence.proust@escapades.fr 
Inscription via notre portail dédié à l'événement www.lions-convention.com et paiement sécurisé en ligne.

Prix par personne en chambre double : _________€  x ____ participants = ____________ €
Supplément chambre individuelle : _________€ x ____ participants = ____________ €
Supplément pour l'hospitality book à partir du 12/01/2023 : 76€ x ____ participants = ____________ €

Type de carte : __________________ N°: ________________________________ Validité : _____ / ______
Cryptogramme : ___________
Nom du titulaire : _____________________________________

Si vous optez pour le prélèvement mensuel, vous recevrez avec votre confirmation votre échéancier mensuel. 
Si vous n’avez pas souscrit au prélèvement mensuel, un deuxième acompte de 30 % vous sera demandé le 07 avril 2023. 
Début juin, une facture finale avec le solde vous sera adressée reprenant l'ensemble des prestations commandées et
indiquant le montant restant dû.
Si vous voyagez accompagné d'autres participants, leur inscription et acompte les concernant, doivent être effectués en
même temps que les vôtres. Le formulaire d'informations standard a été approuvé par le DM 103.
L'envoi du bulletin implique l'acceptation des conditions particulières de ventes figurant au dos.

FORMALITÉS
Je joins la copie de mon passeport valide
Mon passeport est en cours de renouvellement, je m'engage à faire parvenir la copie à l'agence dès réception.

Date :                                                                                                                Signature :

Mission Promotion 
Mission Convention
Mission Confort   

Extension New York - Philadelphie - Washington
Extension Miami - Bahamas
Extension Nouvelle-Angleterre

VOYAGE 



FORMULAIRE D'INFORMATION STANDARD POUR DES CONTRATS DE VOYAGE À FORFAIT
La combinaison de services de voyage qui vous est proposée est un forfait au sens de la directive (UE) 2015/2302 et de l'article L.211-2 II du code du tourisme. Vous
bénéficierez donc de tous les droits octroyés par l'Union européenne applicables aux forfaits, tels que transposés dans le code du tourisme. L'entreprise ESCAPADES
VOYAGES sera entièrement responsable de la bonne exécution du forfait dans son ensemble. En outre, comme l'exige la loi, l'entreprise ESCAPADES VOYAGES dispose d'une
protection afin de rembourser vos paiements et, si le transport est compris dans le forfait, d'assurer votre rapatriement au cas où elle deviendrait insolvable.

Droits essentiels prévus par la directive (UE) 2015/2302 transposée dans le code du tourisme : https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074073
Les voyageurs recevront toutes les informations essentielles sur le forfait avant de conclure le contrat de voyage à forfait. L'organisateur ainsi que le détaillant sont responsables de la bonne exécution de tous les services de voyage
compris dans le contrat. Les voyageurs reçoivent un numéro de téléphone d'urgence ou les coordonnées d'un point de contact leur permettant de joindre l'organisateur ou le détaillant.
Les voyageurs peuvent céder leur forfait à une autre personne, moyennant un préavis raisonnable et éventuellement sous réserve de payer des frais supplémentaires. Le prix du forfait ne peut être augmenté que si des coûts
spécifiques augmentent (par exemple, les prix des carburants) et si cette possibilité est explicitement prévue dans le contrat, et ne peut en tout cas pas être modifié moins de vingt jours avant le début du forfait. Si la majoration de
prix dépasse 8 % du prix du forfait, le voyageur peut résoudre le contrat. Si l'organisateur se réserve le droit d'augmenter le prix, le voyageur a droit à une réduction de prix en cas de diminution des coûts correspondants. Les
voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais de résolution et être intégralement remboursés des paiements effectués si l'un des éléments essentiels du forfait,
autre que le prix, subit une modification importante. Si, avant le début du forfait, le professionnel responsable du forfait annule celui-ci, les voyageurs peuvent obtenir le remboursement et un dédommagement, s'il y a lieu.
Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais de résolution avant le début du forfait en cas de circonstances exceptionnelles, par exemple s'il existe des problèmes graves pour la sécurité au lieu de destination qui
sont susceptibles d'affecter le forfait. En outre, les voyageurs peuvent, à tout moment avant le début du forfait, résoudre le contrat moyennant le paiement de frais de résolution appropriés et justifiables.
Si, après le début du forfait, des éléments importants de celui-ci ne peuvent pas être fournis comme prévu, d'autres prestations appropriées devront être proposées aux voyageurs, sans supplément de prix. Les voyageurs peuvent
résoudre le contrat sans payer de frais de résolution lorsque les services ne sont pas exécutés conformément au contrat, que cela perturbe considérablement l'exécution du forfait et que l'organisateur ne remédie pas au problème.
Les voyageurs ont aussi droit à une réduction de prix et/ou à un dédommagement en cas d'inexécution ou de mauvaise exécution des services de voyage. L'organisateur ou le détaillant doit apporter une aide si le voyageur est en
difficulté. Si l'organisateur ou le détaillant devient insolvable, les montants versés seront remboursés. Si l'organisateur ou le détaillant devient insolvable après le début du forfait et si le transport est compris dans le forfait, le
rapatriement des voyageurs est garanti. ESCAPADES VOYAGES a souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès de : APST. Les voyageurs peuvent prendre contact avec cet organisme (15, Avenue Carnot 75017 PARIS)
si des services leur sont refusés en raison de l'insolvabilité de ESCAPADES VOYAGES. https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006158352&cidTexte=LEGITEXT000006074073

Identification
L'organisateur des voyages de la présente est ESCAPADES immatriculé au registre national des agences de
voyages IM045120002.
ESCAPADES a souscrit auprès de la compagnie HISCOX, un contrat d'assurance garantissant sa
responsabilité civile professionnelle HA...

Participants
La personne concluant le présent contrat accepte de transmettre les données présentes dans ce contrat en vue
de son exécution et garantit avoir recueilli le consentement des autres voyageurs aux mêmes fins.
Conformément à l’article L 223-2 du Code de la Consommation, le client déclare avoir été informé de son
droit à s’inscrire sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique www.bloctel.gouv.fr.
Conformément à la législation en vigueur, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et
de portabilité des données personnelles vous concernant et d’un droit d’opposition pour raison légitime à leur
traitement. Pour exercer ces droits, vous devez adresser un courrier postal à l'adresse suivante : 16 rue
Adolphe Crespin 45000 ORLEANS ou un courrier électronique à contact@escapades.fr.

Inscription
En cas de souscription pour plusieurs voyageurs, c'est la personne signataire du contrat qui s'engage pour les
autres participants.
Votre inscription ne sera retenue qu'accompagnée du règlement de l'acompte de 30% du montant total du
voyage. Un règlement complémentaire de 30% du montant total du voyage devra être versé pour le 07 mai
2023, le solde devra nous parvenir pour le 07 juin 2023. Le non-paiement du second acompte dans un délai
de 8 jours entrainera l'annulation de l'inscription et le premier acompte sera conservé dans son intégralité par
l'agence. Le paiement de l'acompte ne vaut pas confirmation de la réservation. La confirmation de la
réservation définitive est notifiée au client par l'envoie de la facture.
Dans le cas d'inscriptions arrivant après la date de clôture fixée au 01 mars 2023, l'agence se réserve la
possibilité de proposer un transport aérien et des prestations autres que celles retenues initialement  dans la
brochure aux conditions tarifaires des nouveaux prestataires retenus.

Transport
En temps utile avant le début du voyage ou du séjour et conformément à l’article L211-10 du Code du
Tourisme, vous seront remis les documents nécessaires ainsi que les informations sur l’heure prévue de départ
et, en cas de transport, l’heure limite d’enregistrement ainsi que les heures prévues des escales, des
correspondances et de l’arrivée.

Règlement
Nous regrettons de ne pas pouvoir accepter de règlement par chèque à moins de 21 jours du
départ. Nous vous remercions de votre compréhension.
L’agence se réserve le droit, en cas de non-respect du calendrier de paiement, de résilier le contrat de plein
droit et d’exiger sans mise en demeure préalable l’application des pénalités d’annulation indiquées ci-dessous
ou dans les conditions particulières de vente et sans aucun remboursement des acomptes versés.

Formalités de police / santé (dont l'accomplissement incombe au client)
Il est impératif que chaque participant soit muni d’une pièce d’identité conforme. Il appartient au client de
vérifier la validité des documents en sa possession, et de s’assurer d’être en conformité avec les formalités
douanières administratives et sanitaires du pays d’origine et de destination. En cas de non-respect à ces
formalités, l’agence ne saurait en être tenue pour responsable. Les frais afférents seront dès lors à votre entière
charge.
Il appartient au client de vérifier que les noms et prénoms qui figurent sur les documents de voyages
(réservations, titres de transport, bons d'échange...) correspondent exactement à ceux de sa pièce d'identité
utilisée pour le séjour. Nous vous conseillons de vous inscrire sur le site Ariane :
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html.
Les non-ressortissants français ou les bi-nationaux sont invités à consulter le consulat ou l’ambassade des pays
de destination.
Nous vous conseillons de consulter, jusqu'au jour du départ, les sites https://www.pasteur.fr/fr et
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/.
Il appartient au client de s’assurer qu’il est à jour des vaccinations recommandées par l’institut Pasteur pour
effectuer son séjour.

Assurances
La souscription d’une assurance résolution du contrat dit « Annulation » est facultative et vous permettra
d’obtenir le remboursement des frais de résolution de votre contrat de voyage après déclaration et étude par
l’assureur en fonction et adéquation avec les garanties d’assurance souscrites. Si vous justifiez d’une garantie
antérieure pour les risques couverts par l’assurance souscrite, vous avez la possibilité de renoncer sans frais à
cette/ces assurance(s) dans un
délai de 14 jours à compter de sa conclusion et tant qu’aucune garantie n’a été mise en œuvre.
Le client reconnaît avoir reçu et pris connaissance des conditions générales et spéciales des assurances
souscrites ainsi que des exclusions de garantie.
Conformément à l’article L112-2 du Code des Assurances et préalablement à sa conclusion, le client
reconnait avoir reçu et pris connaissance du document
d’information normalisé portant sur une assurance non-vie.

Personnes à mobilité réduite
De manière générale, ce voyage n'est pas adapté aux personnes à mobilité réduite.

Révision du prix
Conformément aux articles L.211-12, R. 211-8 et R. 211-9 du Code du tourisme, le prix du transport de
passagers résultant du coût du carburant ou d’autres sources d’énergie, du niveau des taxes ou redevances sur
les services de voyage compris dans le contrat, imposées par un tiers y compris les taxes touristiques,
d’atterrissage ou d’embarquement et de débarquement ; peuvent varier à la hausse ou à la baisse. Vous serez
informé de toute hausse du prix total du forfait, au plus tard 20 jours avant le départ. Cette hausse s’appliquera
intégralement sur la part du prix concernée. 
Les taux de change ont été calculés sur la base de 1$= 1,030626  en octobre 2022.

Annulation totale du groupe

Annulation partielle

Modification d’inscription

Conditions d'annulation du contrat
Par le voyageur (sur le prix du voyage)
Conformément à l'article L211-14 du Code du Tourisme, vous avez la possibilité d'annuler/résoudre le
présent contrat moyennant les frais suivants :

Modification / annulation du client : Toute modification ou annulation de réservation émanant du client
devra être notifiée par écrit, à Escapades, par courrier recommandé avec accusé réception ou par e-mail à
l’adresse tiphany.dechard@escapades.fr .
Conformément à l’article L.211-14 du code du tourisme, le voyageur peut résoudre le contrat à tout moment
avant le jour du départ, moyennant le paiement des frais d’annulation standards mentionnés ci-dessous, selon
le voyage réservé.
L’annulation d’une ou plusieurs personnes inscrites sur le même dossier pourra occasionner pour les passagers
restants, la facturation d’éventuels suppléments (ex.: chambre individuelle) et/ou la suppression de réduction
accordées avant l’annulation. Les frais d’assurances ne sont pas remboursables.

Toute modification de la part du client survenant après la confirmation du dossier entrainera un minimum de
150€ de frais de dossier non remboursable.

De la réservation au 01 mars 2023 : acompte non remboursable
De 02 mars au 01 mai 2023 : 50% du montant total du voyage
Du 02 mai au jour du départ : 100% du montant total du voyage

De la réservation au 01 mars 2023 : 150€ par personne de frais retenus
De 02 mars au 01 avril 2023 : 30% du montant total du voyage
Du 02 avril au 01 mai 2023 : 50% du montant total du voyage
Du 02 mai au 01 juin 2023 : 75% du montant total du voyage
A compter 02 juin jusqu'au jour du départ : 100% du montant total du voyage

 Frais technique de 100€ auxquels s’ajoutera le réajustement tarifaire des nouvelles prestations demandées. 

Les prix comprennent :
Le transport aérien aller-retour France en classe économique, les taxes aéroport (sous réserve de
modification), les transferts aéroport-hôtel-aéroport, l'assistance pendant la convention, le logement dans l'un
des hôtels choisis, les petits déjeuners pendant la convention, les prestations prévues par le Lions
International, l'hospitality book (le badge de convention), les visites et repas mentionnés pendant les
extensions, le port des bagages, les assurances assistance rapatriement.

Les  prix ne comprennent pas :
Les boissons et repas non mentionnés au programme, les pourboires, les dépenses personnelles, les excursions,
les extensions, les assurances annulation et protection sanitaire.

Point de contact
Point de contact du représentant local de l'organisateur ou du détaillant. Vous êtes tenus de signaler au point
de contact (ci-dessous) et dès que vous en avez la possibilité toute non-conformité d’un service inclus au
présent contrat, et pourrez solliciter auprès de lui une aide appropriée si vous êtes en difficulté y compris, si
un hébergement supplémentaire d’un maximum de trois nuitées est nécessaire en cas de retour rendu
impossible du fait de circonstances exceptionnelles et inévitables.
Nom : ESCAPADES VOYAGES Adresse : 16 rue Adolphe Crespin 45000 ORLEANS
Tél / Email : 02 38 54 60 00 / contact@escapades.fr
Le défaut de signalement d'une non-conformité sur place pourra avoir une influence sur le montant des
éventuels dommages-intérêts ou réduction de prix dus si le signalement sans retard aurait pu éviter ou
diminuer le dommage du client. Le voyageur pourra également demander de l'aide auprès du contact ci-
dessus en cas de difficulté sur place.

Garant
Nom : APST Coordonnées : 15, Avenue Carnot 75017 PARIS

Responsabilité
Conformément à l’article L 211-16 du Code du Tourisme, ESCAPADES VOYAGES est responsable de la
bonne exécution de tous les services compris au présent contrat.
Conformément à l’article L.211-17-IV du Code du Tourisme, dans les cas où il n’existe pas de limitation de
la responsabilité de nos prestataires résultant de conventions internationales bénéficiant également à notre
agence, le présent contrat limite à 3 fois son montant les dommages - intérêts à verser sauf dommages
corporels ou faute intentionnelle ou par négligence.

Cession du contrat
Conformément à l’article L211-11 du Code du Tourisme, vous avez la possibilité de céder le présent contrat
tant que celui-ci n’a produit aucun effet et jusqu’à 7 jours du départ, en prévenant l’agence dans un délai
raisonnable, à une personne remplissant les mêmes conditions que vous. Vous-même et le bénéficiaire de la
cession demeurez solidairement tenus du paiement du solde du contrat et des frais de cession qui vous seront
communiqués.

Réclamations et médiation
Le voyageur peut saisir le service client du détaillant de toute réclamation, à l’adresse suivante : 16 rue
Adolphe Crespin 45000 ORLEANS par lettre recommandée avec accusé de réception ou par email à
contact@escapades.fr accompagné de tout justificatif dans un délai de 30 jours à compter de la date de retour.
Conformément à l’ordonnance n° 2015-1033 du 20 août 2015 relative au règlement extrajudiciaire des litiges
de consommation, vous disposez d’un recours gratuit auprès de la Médiation Tourisme et Voyage
(http://www.mtv.travel/) dans un délai d’un an après la date de retour du voyage litigieux. La saisine du
médiateur ne peut se faire qu’après celle du service gérant l’après-vente au sein de l’agence de voyages, du
Tour Opérateur ou de la compagnie aérienne et en cas de réponse négative ou d’absence de réponse du
service concerné dans les 60 jours.


